


                                                                                                   Arras, le 
 
Objet : demande d’affiliation 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons bien reçu votre demande d’affiliation en faveur de l’association : 
 
 

 
 
Par cette simple demande, vous nous avez fait preuve de confiance, car vous devez connaître 
l’action importante que porte notre Fédération dans le Département, et vous avez estimé que ses 
propositions pouvaient répondre aux besoins exprimés par les adhérents de votre association. 
 
Nous pensons que votre confiance mérite néanmoins une réflexion. 
 
Connaissez-vous réellement la Ligue de l’enseignement ? 
En dehors de ses structures, percevez-vous bien ce qui l’anime dans son combat vers l’éducation 
pour tous ?  
 
Nous pensons que l’adhésion à notre mouvement est plus qu’un acte administratif permettant 
l’ouverture à certaines prestations de service, et nous avons besoin de vous connaître, aussi 
nous vous demandons de répondre à la démarche ci-après exposée.  
 
Vous trouverez dans ce document : 
- l’article 2 de notre règlement intérieur. Il nous semble pouvoir montrer le fondement même de 
notre engagement. 
- notre Projet fédéral 2013/2016 
 
Nous vous demandons de renouveler ensuite votre confiance, en approuvant par votre signature 
le Règlement Intérieur après avoir pris connaissance de ces différents documents. 
 
En nous retournant ce document signé, merci de joindre les statuts de votre association ainsi 
que la composition de son bureau.  

 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
                                                                                                                     Le Président 

                                                                                                                     Daniel BOYS  

Madame la Présidente, 
Monsieur le Président  



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
Le Président (Nom - Prénom) : ....................................................................................... 
 
de l’Association : ............................................................................................................. 
 
 
 
Déclare avoir pris connaissance du Projet Fédéral  
 
 
Et avoir lu et approuvé entièrement l’article 2 du Règlement Intérieur de la Fédération des Associations 
Laïques, dite Ligue de l’enseignement du Pas-de-Calais. 
 
 

 
 
 

Signature  (1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite : « déclare  avoir lu et approuvé entièrement ». 

 

Merci de joindre à cet imprimé : 

À retourner à : 
 

Ligue de l’enseignement du Pas-de-Calais 
55 rue Michelet BP 20736 

62031 Arras Cedex 



 
 
 
 
 
 
 

 
1. AGIR POUR LA LAÏCITÉ : 
 Reconnaître à tous le droit à la diversité dans le 

cadre républicain, 
 Respecter les choix individuels et ne privilégier 

aucune conviction particulariste, 
 Faire découvrir et connaître la laïcité comme 

support du « vivre ensemble » et principe 
d’organisation politique d’une république 
démocratique, 

 Agir et éduquer à la prévention des 
représentations et des comportements racistes 
et discriminants.  

 
2. FAVORISER UN FONCTIONNEMENT 

DÉMOCRATIQUE 
 Permettre d’avoir une attitude responsable : 

respecter l’autre dans son individualité, son 
intégrité, ses différences, tout en respectant les 
règles de vie collective, 

 Aider tout individu à mieux maîtriser son milieu 
de vie et développer ses capacités d’analyse 
critique, 

 Reconnaître à tout individu la fonction de 
citoyen et lui permettre d’acquérir la capacité 
de participer aux réflexions et décisions 
collectives, 

 Soutenir et accompagner la vie associative et  
l’engagement sous toutes ses formes. 

 
3. PARTICIPER A LA CONSTRUCTION DE 

L’ÉCOLE RÉPUBLICAINE DU FUTUR  
 Lutter contre l’illettrisme et le décrochage 

scolaire par des actions de prévention et 
d’éducation, 

 Participer à la formation des enseignants et des 
professeurs des écoles, 

 Agir dans la conception et accompagner les 
politiques éducatives territoriales, 

 Accompagner les acteurs et les publics à 
l’appropriation et la maîtrise des nouvelles 
technologies de l’information, des savoirs et de 
la connaissance numérique, et de leurs impacts 
sur notre rapport au monde. 
 

4. FAVORISER L’AUTONOMIE ET LA 
SOCIALISATION 

 Permettre l’affirmation de la personnalité de 
chacun, son esprit d’initiative, son esprit critique, 
ses capacités créatives, sa responsabilité, 

 Favoriser l’émancipation pour que chacun soit 
libre, autonome et indépendant, dans le respect 
des autres, 

 Favoriser les solidarités sociales, économiques, 
les libertés, le sens des responsabilités 
individuelles, 

 Permettre à chacun d’être un individu lucide, 
capable : 

- de vivre dans la société telle qu’elle est, 

- d’y vivre tout en la critiquant, 
- de se donner les moyens d’agir sur elle 

pour l’améliorer et la transformer. 

 

5. FAIRE VIVRE LA MIXITÉ SOCIALE : 
Pour que nos activités soient des vecteurs de 
mixité sociale : 

 Faciliter l’accessibilité de nos activités à toutes les 
catégories sociales, 

 Faire obstacle à tout type de discrimination, 
 Faciliter l’accueil des personnes en situation de 
       handicap. 

 
 

6. DÉVELOPPER LA FORMATION : 
 Préparer les militants à participer à la réalisation 

de projets, 
 Favoriser l’accès à nos formations des personnes 

qui aspirent à un développement personnel dans 
le cadre d’une démarche citoyenne, 

 Transmettre et faire partager le projet éducatif de 
la Ligue, 

 Promouvoir et faciliter l’accès à la prise de 
responsabilité sociale et éducative. 

 

 
7. ÊTRE ACTEUR DE L’ÉCONOMIE SOCIALE : 
 Assumer pleinement notre fonction d’entrepreneur 

de l’économie sociale et de gestionnaire, acteur à 
part entière de l’économie, 

 Prêter une attention particulière à la formation du 
personnel et aux conditions de travail, 

 Favoriser l’intégration de personnel en situation 
d’insertion sociale, 

 Favoriser l’économie locale dans le cadre du 
développement durable des territoires, 

 Promouvoir et former les habitants à des gestes et 
des comportements éco-citoyens. 

 
 

8. AGIR DANS LE CADRE D’UN TOURISME 
DURABLE : 

 Organiser nos projets et notre fonctionnement en 
respectant les principes du programme CED : 
Citoyenneté-Environnement-Développement, 

 Faire en sorte que le secteur Vacances de la Ligue 
de l’enseignement agisse pour un tourisme 
durable, respectueux des habitants et de 
l’environnement, 

 Favoriser les relations commerciales relevant des 
pratiques du commerce équitable, 

 Promouvoir le départ en vacances.  
 
 

 



EXTRAIT DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DU PAS-DE-CALAIS  
 

ARTICLE 2   :   L’AFFILIATION DES PERSONNES MORALES ET DES PERSONNES PHYSIQUES 

 
2.1 : LES PERSONNES MORALES 

 
Toute personne morale peut solliciter son affiliation à la Fédération départementale. En tenant compte de sa nature, la Fédération classe cette personne morale dans l’une des catégories indiquées ci-dessous. La personne 
morale détermine elle-même son souhait de niveau d’implication dans la Fédération : affiliée ou fédérée.  

 

CATÉGORIE 
 

TYPE D’AFFILIATION TYPOLOGIE DES PERSONNES MORALES 

 
 
C 1 
 
AFFILIATION PRÉFÉRENTIELLE 
 

 
 

Affiliation générale 

 
Associations ou groupements ayant des activités organisées par et pour leurs adhérents 
 

 Amicale laïque, association d’éducation populaire, association culturelle et de loisirs, association socio-culturelle, maison de quartier, 
MJC, foyer rural, foyer intercommunal, FJEP. 

 Toute association sportive, UFOLEP, USEP ou mono-activité répondant aux mêmes critères. 

 

Affiliation sectorielle 

 
Associations ou groupements souhaitant une affiliation pour seulement une partie de ses activités 
 

 Section sportive, culturelle ou de loisirs d’un centre social (activités UFOLEP, activités théâtre, CLSH…). 

 Association UFOLEP dans un OMS. 
 

 
 
 
C 2 

 
AFFILIATION SPÉCIALISÉE Affiliation spécialisée 

 
 
Personne morale dont l’activité s’adresse à des usagers ou au grand public 
 

 Comité des fêtes, association qui organise ponctuellement un festival, une grosse manifestation de type concert, centres sociaux. 

 Les personnes morales d’économie sociale et solidaire qui produisent des biens ou organisent des services. 

 
 
C 3 

 
AFFILIATION FORFAITAIRE Affiliation forfaitaire 

 
 
Association, groupement, établissement public avec lequel nous travaillons et avec lequel nous souhaitons aller plus loin que par la 
voie de convention 
 

 Établissement scolaire, collectivité locale ou service d’une collectivité locale, CE d’entreprise, Junior association, AFEV, Anima’fac. 

 
Au-delà de la simple affiliation, les personnes morales peuvent se fédérer pour une plus grande implication au sein de la Fédération et pour la mise en œuvre du programme fédéral et des priorités de la Ligue de l’enseignement. 

Ce choix libre et volontaire entraîne des engagements précis et donne des droits plus importants, définis dans un acte d’engagements réciproques. 

Les modalités d’affiliation 

La personne morale prend une décision au sein de son instance de délibération manifestant son accord avec les valeurs et l’objet social de la Fédération, demandant son affiliation et précisant son niveau d’implication. 
 
A l’appui de cette demande, la personne morale joint, si elle relève de la Loi 1901, ses statuts. Ces derniers doivent garantir la liberté de conscience, le fonctionnement démocratique, le principe de non discrimination, l’égal accès 

des femmes, des hommes et des jeunes aux instances dirigeantes. 
 
Le Conseil d’administration de la Fédération se prononce sur la demande d’affiliation et sur le niveau d’implication souhaité. 
 

2.2 : LES PERSONNES PHYSIQUES 

 
Toute personne physique qui souhaite adhérer à titre individuel à la Ligue de l’enseignement peut adresser sa demande au siège national de la Confédération ou au siège de la Fédération. 

Dans le premier cas, la demande est traitée par le Centre Confédéral qui la soumettra à l’approbation de la Fédération. Tout refus par la Fédération sera motivé. Dans le second cas, la demande est transmise au Centre 
confédéral qui délivrera une carte d’adhérent. 



LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DU PAS-DE-CALAIS / FEDERATION DES ASSOCIATIONS LAÏQUES 
 

 
 
Titre complet de l’association :   .................................................................................................................. 
 
 ................................................................................................................................................................... 
 
Siège Social : ............................................................................................................................................. 
 
 ................................................................................................................................................................... 
 

 
ACTIVITÉS DE L’ASSOCIATION 

 
 
 
 

Activités Culturelles :  
 
 
 
 

Nom et Adresse du 
Responsable 

Téléphone - Mail Activité Culturelle 

   

   

   

   

 

 
 
Date de déclaration de l’association à la Préfecture    
 
 
Date de publication au Journal Officiel 
 
 

 

Nom et adresse du Président : ………………………………………………………………………………… 

Adresse mail : ……………………………………………………… Téléphone : ……………………………. 

 

Nom et adresse du Secrétaire :  ………………………………………………………………………………. 

Adresse mail : ……………………………………………………… Téléphone : ……………………………. 

 

 



 

Votre association est-elle intéressée par la mise en place d’actions de formation en direction de ses 
animateurs ? 
 
 

OUI   -   NON 
 
 
 

Si oui, dans quels types d’activités ? 
 
 
  ...............................   
 

  ...............................   
Culturelles  
  ...............................   
 

  ...............................   
 
 
Avis suite à instruction :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CADRE RÉSERVÉ À LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT 
 
 
 

 Admise  
 
        Affiliation          

 Refusée 
 
       À Arras, le   
 
       Le Président de la Ligue de l'enseignement 
 
                                 Daniel BOYS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  


